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Le present document contient une etude comparative des 
dispositions des legislations des Etats membres se rap
portant aux relations entre les denominations varietales 
et les marques de fabrique ou de commerce. Cette etude 
est destinee a contituer une base pour les discussions 
au comite administratif et juridique a sa sixieme session. 
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INTRODUCTION 

1. A sa prem~ere session, le Sous-groupe du Comite administratif et juridique a 
estime que le debat que le Comite administratif et juridique consacrera a la ques-
tion des denominations varietales lors de sa sixieme session, devrait principale-
ment porter sur les relations entre la denomination varietale et la marque de fabri-
que ou de commerce, plus precisement sur les dispositions legislatives permettant 
d'assurer qu' "aucun droit relatif a la designation enregistree comme la denomination 
de la variete n'entrave la libre utilisation de la denomination en relation avec la 
variete" (voir le point 10 de l'annexe II du document CAJ/VI/4). Ces relations doivent 
faire l'objet de regles car la Convention UPOV se propose de faire en sorte que la deno
mination d'une variete protegee soit utilisee a l'occasion de toute commercialisation 
de materiel de reproduction ou de multiplication de la variete, et ce meme apres expi
ration de la protection (voir le paragraphe (7) de l'article 13 du texte initial de 
1961 de la Convention, ainsi que du texte revise de 1978; dans ce dernier, l'obliga
tion d'utiliser la denomination est toutefois limitee a la commercialisation dans 
l'Etat dans lequel la variete est ou a ete protegee). La realisation de cet objectif 
de la Convention peut etre compromise par l'existence simultanee d'autres droits, en 
particulier de marques de fabrique ou de commerce, relatifs a la designation qui cons
titue ou doit constituer la denomination varietale; le titulaire de la marque pour
rait interdire, sur la base de ses droits issus de la marque, l'utilisation de lade
nomination varietale. C'est pour cela que la Convention et, a l'image de celle-ci, 
les legislations des Etats membres contiennent des dispositions qui se proposent de 
reglementer les relations entre les marques et les denominations varietales qui sont 
constituees par la meme designation ou par des designations susceptibles de preter 
a confusion. L'article 13 de la Convention UPOV contient dans sa version actuelle
ment en vigueur (texte de 1961) une reglementation detaillee qui s'applique directe
ment aux marques; par contre, le texte revise de 1978 ne contient qu'une obligation 
generale faite aux Etats membres de s'assurer que la libre uti1isation de la denomina
tion en relation avec la variete n'est pas entravee par des droits concurrents d'une 
autre nature portant sur la designation en cause. Bien qu'elles scient toutes fondees 
sur le texte de 1961 de la Convention UPOV, les dispositions pertinentes des legisla
tions des Etats membres presentent des divergences importantes. Les divergences 
n'ont pas seulement pour source des interpretations differentes des dispositions 
conventionnelles mais aussi, dans de nombreux cas, une base juridique de depart 
differente (droits differents, jurisprudences differentes, doctrines differentes). 
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Chapitre I 

DISPOSITIONS VISANT A PREVENIR OU RESOUDRE LES CONFLITS 
ENTRE LA DENOMINATION PROPOSEE ET LA MARQUE DU 

DEHANDEUR DE PROTECTION POUR LA VARIETE 

2. Le present chapitre ne traite que des dispositions visant a prevenir ou a re
soudre les conflits entre la denomination variet~J~ pr"pnsee et ]A marquP du deman
deur de protection pour la variete. Il ne traite pas des conflits entre une deno
mination varietale et la marque d'un tiers. 

R. Systemes adoptes pour prevenir ou resoudre les conflits entre la denomination et 
la marque 

3. Les Etats membres ont adopte quatre systemes de base differents pour prevenir 
ou resoudre un conflit entre la denomination varietale et une marque. Les deux 
premiers systemes de base tendent a empecher des enregistrements concomittants 
d'une meme designation ou de deux designations susceptibles d'etre confondues a 
titre de denomination et a titre de marque. Les deux autres permettent les enregis
trements concomittants, en excluant la possibilite de voir un conflit surgir, et ce au 
moyen d'une neutralisation de la marque. 

4. Premier systeme de base.- Le demandeur de protection de la var~~~~ ~s s~t as 
proposer comme denomination une designation protegee a titre de marque : Danemark 
(article 11.2) de la loi et article 1.4) de !'ordonnance du 5 aout 1970 sur la de
nomination des vari.~tes) ; Israel (article 31. a) de la loi) ; Royaume-Uni 
(article 18.2)d) du reglement de 1978 sur la protection des obtentions vegetales); 
Suede (article 8.vi) de la loi). Dans la pratique, le demandeur peut proposer dans 
certains de ces pays une designation qui a ete enregistree a titre de marque, a la 
condition d'apporter en meme temps la preuve de la radiation ou de la limitation de 
la marque. La designation ainsi proposee n'est done, en fait, plus une marque. 

5. Deuxieme systeme de base.- Le demandeur peut proposer comme denomination une 
designation protegee a titre de marque, a la condition de s'engager a renoncer a la 
marque: Afrique du Sud (article 10.4) de la loi); Belgique (article 27.3) de. 
!'arrete royal du 22 juillet 1977 sur la protection des obtentions vegetales); 
Italie (article 6.2) du decret No 974 du 12 aout 1975); Pays-Bas (article 21.3) 
de la loi) • 

6. Troisieme systeme de base.- Le demandeur doit s'engager a renoncer aux effets 
de la marque: Republique federale d'Allemagne (article 37.2) de la loi); France 
(article 9.6) de la loi et article 6.2) du decret No 71-764 du 9 septembre 1971); 
Suisse (article 15.3) de !'ordonnance du 11 mai 1977). En ce qui concerne la 
France, il est precise dans la loi que la denomination peut faire l'objet d'un depot 
en tant que marque a titre conservatoire, et dans le decret susvise que la renoncia
tion ne porte pas atteinte ala validite du depot de la marque elle-meme (article 6.4)). 

7. Quatrieme systeme de base.- L'impossibilite de faire valoir la marque resulte 
d'une disposition legale : Republique federale d'Allemagne (article 9.2) de la loi); 
Espagne (article 14.2) de la loi); Italie (article 6.3) du decret No 974 du 
12 aout 1975); Suisse (article 7.2) de la loi). 

8. i1otifs de !'adoption des troisieme et quatrieme systemes de base.- Les troisieme 
et quatrieme systemes de base se fondent principalement sur le deuxieme alinea de 
!'article 13(3) du texte initial de la Convention. Ils precedent aussi de lois an
terieures aux legislations sur la protection des obtentions vegetales fondees sur 
la Convention, en particulier en Republique federale d'Allemagne (loi du 27 juin 1953 
sur la protection des obtentions vegetales et sur les semences de plantes cultivees), 
ainsi que des usages qui avaient cours - et qui peuvent toujours avoir cours dans les 
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pays n'accordant pas de protection sui generis aux obtentions vegetales - et qui consis
taient dans la commercialisation des varietes sous une marque de fa0rique ou de com
merce evidemment capable d'exercer un attrait sur le public. Cette marque pouvait 
etre ~u non garantie contre le risque qu'elle devint generique par l'etablissement 
d'une designation ou d'une irnrnatriculation, qui devait etre, elle, generique. Ces1 
usages etaient d'ailleurs reconnus, jusqu'a un certain point, par la jurisprudence 

9. C'est d'ailleurs aussi pour permettre aux obtenteurs d'nhte~ir ?lus ~a~ilenent 
la protection a titre de marque de la deno~inaLl0D, par un enregistrement lnternatlonal 
conformement a l' Arranaement de ;.iaur-'-d. ~t dc>ric u.e '"'-" .5c "'-· C.s :-:c~ c;-.:::; d' c.:::; tier: ;:;c:1r se 
premunir centre certains abus dans les pays n'acccrdant pas de protection aux obten
tions vegetales ou n'ayant pas etendu cette protection a l'espece pertinente que les 
systemes permettant le maintien de la marque, sous condition de non-utilisation, a 
ete etabli : en effet, un enregistrement international de la marque doit etre pre-
cede par un enregistrement national dans le pays d'origine et les produits et services 
a couvrir par l'enregistrement international doivent etre couverts par l'enregistre
ment national. 

10. D'autre part, ces systemes permettent a l'o~tente~r d'ir.~pr~~r~, o~ ~aisant valoir 
ses droits issus de la marque, l'utilisation de sa denomination cornrne denomination d'une 
autre variete d'une espece non voisine, ou cornrne designation d'un produit analogue aux 
produits de sa variete ou d'un produit diffuse ~upres de la meme clientele. Il est 
toutefois a noter que ces facultes restent acquises au demandeur sous l'empire des 
legislations qui ont retenu l'un des deux premiers systemes de base lorsque la liste 
des produits que la marque ne peut pas couvrir est suffisaiTment limitee, par exemple 
lorsque ces produits sont les plantes de la meme espece ou d'une espece voisine. 

11. Systemes mixtes.- Un certain nornbre d'Etats ont adopte des systemes mixtes com
binant deux systemes de base. Ces systemes sont cornrne suit 

i) Premier systerne mixte.- L'Espagne (article 14.2) de la loi) et l'Italie 
(article 6.2) et 3) du decret No 974 du 12 aoat 1975) ont adopte la cornbinaison 
enoncee dans la Convention : l'obtenteur doit renoncer ala marque (deuxieme 
systeme de base) et, s'il ne le fait pas, il ne peut plus, de jure, faire valoir 
ses droits issus de la marque (quatrieme systeme de base). 

ii) Deuxieme systeme mixte.- La Republigue federale d'Allemagne et la Suisse 
ont prevu dans leurs lois (articles 9.1) et 7.2) respectivement) l'impossibilite 
de continuer a faire valoir les droits issus de la marque apres que la designation 
en cause a ete enregistree a titre de denomination varietale (quatrieme systeme 
de base). Une telle disposition ne peut etre ldictee, si l'on s'en tient au prin
cipe de la territorialite, que pour le ressort territorial; ce n'est d'ailleurs 
que la qu'elle peut etre appliquee avec une pleine efficacite. Une autre disposition 
lui a done ete associee. Il s'agit d'une disposition prevoyant que le demandeur 
doit s'engager a ne plus faire valoir ses droits issus de la marcrue dans certains 
pays etrangers rtroisieme systerne de base) (article 37.2) de la loi et article 15.3) 
de l'ordonnance du 11 rnai 1977 respectivernent). 

l 
En Fr.:::mce, p<.1r cxemple, la L:uur u~ ca~sation a conslut:O.Lt:: t::ll -'-::to4 (atfal..Le J:lu.LeL c. 

Seve) que la denomination "Superproduction Seve" ne pouvait kJlus faire l'objet d'.une 
appropriation privative a titre de m~rque des lors gu'elle avait ete inscrite au 
Catalogue des especes et vari6tes de plantes cultivees et que son usage etalt devenu 
legalement obligatoire pour d6sig11er lu~ ~emences de la varlete en cause tr~n~porLeus 
en vue de la vente, rnises en vente ou vendues. La Cour de Paris a, quant a elle, 
estime en 1963 (affaire Soci~t~ 1~~ GranJes Roseraies du Val de Loire c. Delbard) 
valable une marque con~tituce pctr L1 c:,-,;lcli:l • ...~tion "St.ctrk Edrliest" pour dosi':Jnt::r JL·S 
pomrnes et des pouuniers. 
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12. L'article 13 du texte initial de la Convention prevoit que si une denomination 
doit etre enregistree dans un Etat membre, il faut qu'un certain nombre de conditions 
soient remplies, non seulement dans cet Etat membre mais aussi dans les autres. C'est 
le cas notamment du paragraphe (3). De meme, cet article, et notamment son para
graphe (7), prevoit que l'enregistrement d'une denomination dans un Etat membre a 
aussi des consequences dans les autres. Pour ces raisons, les Etats membres ont dans 
leur grande majorite etendu les systemes qu'ils ont adoptes pour prevenir ou resoudre 
las conflits entre la denomination et la marque, aux marques dont beneficia le de
mandeur de protection dans d'autres Etats. Quatre cas peuvent etre distingues : 

i) La legislation de l'Etat ne precise pas la portee territoriale du systeme 
qu'il a adopte pour permettre la libre utilisation de la denomination varietale : 
Danemark (article 11.2) de la loi et article 1.4) de l'ordonnance du 5 aoat 1970 sur 
la denomination des varietes); Royaume-Uni (article l8.2)d) du reglement de 1978 
sur la protection des obtentions vegetales); Suede (article 8.vi) de la loi). En ce 
qui concerne le Danemark, l'article 2.3) de l'ordonnance susvisee donne quelque 
latitude au Conseil de nomenclature, puisqu'il prevoit que celui-ci peut refuser 
d'approuver une denomination si elle est identique ou similaire a une marque enre
gistree dans un autre pays. Le Conseil doit cependant prononcer le refus si l'au
torite competente d'un autre pays, avec lequel le Danemark a conclu un accord sur la 
denomination des varietes, lui fait savoir qu~ la d~nomination proposee est inaccep
table dans ce pays. Toutefois, le Conseil peut deroger a cette disposition dans des 
cas particuliers. Pour ce qui est du Hoyaume-Uni, le Controller a aussi quelque lati
tude puisqu'il "peut rejeter le nom propose" s'il lui appara!t qu'il ne convient pas. 
Toutefois, dans le guide sur lct protection des obtentions vegetale, il est precise 
que la regle sur les denominctlions ldentiques ou similaires a une marque de fabrique 
OU de COnunerce C!lie<ji:J[I<-e- !!:Oi[.'l!''L' •l 1 t'l<lt-<jj>,jl"Jilt"lll c1U f<uydUJJte-l;lll S 1 d{JpliO:-JU'-' 
aussi a.ux cas oU ll::!:s lit<J.l,Juv~.> ~.Jnt ;,ll tlll·v,_Jl.~ttec~ U..tt1:1 11 l.,)t1L Ll,j~':::. uu tt~rl·~t~.Jit~~ t_,ll 

dehors du Royaume-Uni". 

ii) La legislation d'lsrael limi.te l.e systeme d~fini a !'article Jl.a) au scuJ 
Etat d' Israel. Le cas des marques dont beneficie le demandeur a l I etranger peut toutc
fois etre regle, pratiquement a la discretion du Registrar, en vertu de l'article 3l.b)7) 
de la loi, qui prevoit qu'une denomination ne peut pas etre enregistree si "elle n'est 
pas conforme aux regles internationales acceptees pour la denomination des varietes". 

iii) Les systemes de la Republigue federale d'Allemagne (articles 9.1) et 37.2) 
de la loi), de la France (article 6.2) du decret No 71-764 du 9 septembre 1971) et de 
la Suisse (articles 7.2) de la loi et 15.3) de l'ordonnance du ll mai 1977) s'appli
quent a l'Etat concerne et, en outre, aux autres Etats membres protegeant l'espece 
concernee. La terminologie est toutefois legerement differente : dans le cas de la 
RApublique fed~rale d'Alleuwgn~ et de la Suisse il s'agit des Etats accordant des 
titres de protection pour des varietes de l'espece concernee, alors qu'en France la 
renonciation s'etend aux Etats dans lesquels la variete peut etre protegee par une 
legislation prise en application de la Convention. Celle-ci peut done, si elle est 
prise a la lettre, se rapporter ~ mains d'Etats que celle-la, car elle ne couvre pas 
dans ce cas les Etats dans lesquels la variete ne peut plus etre protegee, par exemr>le 
pour defaut de nouveaute en raison d'un acte de crnM~rcialisation. A propos de la 
France, il convient de noter que !'article 9.6) de sa loi prevoit une renonciation aux 
effets de la marque dans Lous les Etats membres. 

iv) Les systemes de l'Afrique du Sud (article 10.3) de la loi), de la Belgique 
(article 27.3) de l'arrete royal du 22 juillet 1977 sur la protection des obtentions 
vegetales) I de l'Espagne (article 14.2) de la loi), de l'Italie (article 6.1) du 
decret No 974 du 12 aoQt 1975) et des Pays-Bas (article 21.3) de la loi) couvrent 
taus les Etats membres. L'Afrique du Sud et. l't:;spagne ant prevu une extension aux 
Etats avec lesquels ant ete conclus des accords pour la protection des obtentions 
vegetales. L'Espagne a, d'autre part, assorLi la clause sur l'impossibllite de con
tinuer A faire valoir les droits decoulant. de la marque d'une reserve en faveur des 
conventions internationales contraircs. 

13. A propos de la portee territoriale des systemes, il convient de noter ce qui suit 

i) Lorsqu'une demande de protection est deposee dans plusieurs Etats membres, 
le derrianGeur doit en d§finitl'~/0 ~::-,~--:: '..:onforr~cr ~ ~~-~l:1i ~:~s s~rster~ss ~;u1 est le plus 
stricte et ne peut done ~as b~n[ficler des ~cs~~t;!ites offertes par les autres. 
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ii) Dans la pratique, il a~parai~ d~~=~~~~e ~·a~~ilquer et de faire respecter 
les syst~mes en ce qui concerne les marques etrangeres. L'Etat membre aupres duquel 
la denomination a ete proposee doit s'en remettre au demandeur et aux autres Etats 
lorsqu'il veut connaitre les marques etrangeres identiques ala denomination, et sur
tout celles qui sont susceptibles de creer une confusion avec elle. Par ailleurs, 
l'Etat membre qui a, en vertu de sa legislation, cree une certaine situation dans un 
autre Etat, n'a aucun moyen d'en assurer la perennite et, sauf exception (voir le 
paragraphe 35 ci-apres), cet autre Etat n'a pas prevu des dispositions dans sa propre 
loi visant a garantir sur son territoire la libre utilisation d'une denomination 
enregistree.dans le premier Etat. 

iii) Sauf exception, les syst~mes adoptes par les Etats membres pour prevenir 
ou resoudre les conflits entre la denomination et la marque dans les autres Etats 
ne parviennent pas a remplir leur role en cas d'extension de !'application de la 
Convention, soit par adhesion de nouveaux Etats a l'Union, soit par extension de 
la protection a d'autres especes par un Etat membre. 

14. Il est rappele que la Conference diplomatique de 1978 a adopte une interpre
tation du nouveau paragraphe 1) de l'article 13 qui precise que celui-ci ne deter
mine pas dans quel secteur geographique ni dans quelles conditions la denomination 
de la variete devient une designation generique. Elle precise en outre qu'il 
appartient aux Etats membres de determiner jusqu'a quel point ils souhaitent appli
quer les dispositions de la deuxieme phrase - c'est-a-dire assurer la libre utili
sation d'une denomination - a l'egard des denominations enregistrees dans d'autres 
Etats membres. 

15. Le tableau 1 resume les systemes adoptes par chaque Etat membre et leurs portees 
territoriales. 
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'fableau l 

Marque d~ fal.Jr igue ou Je coJtUtterce Ju Jemandeur dt:! 1-'rotection. 
pour une vari6LA : nature et ~ort6~ territoriale d~s systAmes 
adoptes par ll~S Etctt::i 1uembres puur prevenir ou resoudre les 

conflits entre la maryue el la denomination* 

EtiltS membres Non - -Territo ires prec~ses dans 
couverts Etat dans lesquels 'l'ous loi; en pratique 

les lui-
nu~me la varH!te l'espA.::e Etats to us les to us 

nembre:o 

la 
: 

les 
S:tsteme t:!st prote- est pru-- Etats Etats gea!Jle tegee membres 

Impossibilite de IL DK UK 
proposer la marque s 
comme denomination 

ZA 
Engagement a B 
renoncer a la E(X) 
marque I(X) 

NL 

Engagement a ne r' D(+) 
plus fa ire valoir CH(+) 
la marque 

Impossibilite de !J(+) E(X) 
faire valoir la CH(+) I(X) 
marque 

*Sent indiques a l'intersection d'une ligne et d'une colonne les Etats membres cou
vrant les territoires mentionnes en tete de colonne par le systeme mentionne en 
t~te de ligne. Le signe (+) indique que l'Etat en cause a adopte un autre systeme 
pour d'autres territoires. Le signe (X) indique que l'Etat en cause a adopte deux 
systemes dent l'un trouve application en cas de non-respect de l'autre. 

0341 
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16. Le paragraphe (3) de l'article 13 du texte initial de la Convention se refere 
aux marques qui couvrent "des produits identiques ou similaires au sens de la le
gislation sur les marques". Cette expression etant susceptible d'interpretation, 
elle a donne naissance a des dispositions tres differentes dans les legislations 
nationales. 

17. Certains Etats ont choisi de ne pas definir les produits qui, lorsqu'ils sont 
couverts par une marque detenue par le demandeur et identique ou similaire a la 
denomination proposee, entraiPent !'application de l'un des systemes mentionnes au 
paragraphe 7 ~~-~~~aua ra~ F~a~a s'en rom~ttent, expliciteme~t ~u irnplicitement, 
au dro1t des marques. Il s'agit : 

i) de lct !Jel<jl<jlltc 1 <{lli repJL;JlcJ cl J'url_icl<:; ?_7,j_) cJe l'Liri"Gte royal dU 22 jUlJ
let 1977 SUr lu pl:Otec:liull dt:;; Gblt..:lll10n;; Ve<;jt'Sl...;lt..:ti l'expre:;;;ion "produits identj
ques ou similaires au ;;t..:Jll:i de lct leyjslcttion sur les marques" yue l'on trouve dan;; 
la Convention, 

ii) de l'Espagne (article 14.2) de la loi), de la France (article 6.2) du 
decret No 71-764 du 9 septembre 1971) et des Pays-Bas (article 21.3) de la loi), 
qui utilisent l'expression "produits identiques ou similaires". 

18. Les autres Etats ant adopte une formulation plus prec1se a premiere vue - mais 
qui peut aussi necessiter une interpretation a la lumiere du droit des marques -
et qui fait intervenir deux notions : 

i) une notion de nature des produits, 

ii) une notion d'origine des produits, ou de couverture Ju regne vegetal. 

Le tableau 2 presente so us forme ;;iml-Jlifiee conunent les proJui ts couverts par la 
marque ont ete definis en fonction de;; deux criteres susn,entionncs. 

19. En ce qui concerne la nature des produits, on trouve lt..:s categories suivantes : 
les plantes (Danemark- article 12.2) de la loi); le materiel d'une variete ou les 
produits similaires (Suede - article 8.vi) de la loi); le materiel de reproduction 
ou de multiplication, l'usage qui en est fait et ses produits (Afrique du Sud
article 10. 2)d) de la loi); le Illuteriel de reproduction ou de multiplication de 
tout type et tout pLuduit (produce or products) de la variete qui fait l'objet de 
la demande ou d'une autre variete de la m!me classe d'especes - le produit etant 
defini plus avant dans le guide sur la protection des obtentions vegetales co~ne 
les produits agricoles, horticole;; et forestiers (ne constituant pas du materiel de 
reproduction ou de multiplication) et les produits manufactur~s ou traite;; qui sont 
derives des produit;; l.Jrecedenunent r~<entionnes - (Royaul!le-Uni - a1·ticle Hl. 2) c.l) du 
reglement de 1978 sur la protection de;; ol.Jtentions ve<;Jetales). A ces cutegories 
il faudrait en ajouter une, les "vurietcs" : Repul.Jlique federale d'Allemuqne 
(articles 9.1) et 37.2) de la loj); Israel (article 3l.a) de la loi); Jtalie 
(article 6 de la loi, plus particulierement son para~raphe 3)); Suiss~ (articles 7.2) 
de la loi et i~.J) c.ie l'orJonnJ.nce du 17 mai 1977). 'l'out~::'oi:.;, ._n Sujs::,e, l'irupo;;
sibilite de fJ.ire VJ.loir un c.iroit derivant Je la Jlldrque nL: s'uf'l'lique qu<.; "dans lee; 
limites de la prott!Ction result<mt de la denon,lncttion varictule" (article 7.2) de 
la loi). 

20. Pour ce qui est de l'origine des produits, l'Afrique du Sud et la Suede ne la 
precisent pas, ces produits pouvant done provenir de tout le regne vegetal. Au 
Royaume-Uni, le systerne s'etend au rbglle vegetal dctns ;;ct totalite, en ce qui con
cerne le materiel de reproductioJJ ou de multl.plicaticm, et a la classe d'espece;; 
aux fins de la denomination des varietes a laquelle la variete appartient, en ce 
qui concerne les autres produits. Cutte notion Je classe t..:st identique a la notion 
de "la m~me espece et les espece;; voi;;lnes" qui se retrouve dans les lois de la 
Republigue federale d'Allemagne, Ju Dctner11ark, de l'Italie et de la Suisse. Enfin, 
en Israel, le systeme ne s'applicJue qu'.J. la seule espece en cause, car elle se refere 
a des "agricultural crops Of tlJe Scti!IC ;;pecies". (Pour leS references dUX disposi
tions legislcttivt.!s CL1IIC,.•rne.cs, vuir l.c p,lri.lgraplH..! pl·ectSdent). 



CAJ/VI/3 
page 9 

Tableau 2 

Marque de fabrigue ou de commerce du demandeur de protec
tion pour une variete : produits qui, couverts par la mar
que, entrainent l'application des syst~mes adoptes par les 
Etats membres pour prevenir ou resoudre les conflits entre 

la rnaryue et la denomination * 

Nature des Materiel Materiel Produits 

12roduits d'une varH':\- de reproduc- autres que 
le materiel Plantes te et pro- tion ou de varietes 

Origine duits simi- multiplica- de reproduc-
dans le re~ne tion ou de 
vegetal 

laires tion 
pultiplicatio 

Tout 

Marne 

M~me 

le regne vegetal s 'lA(+) ZA(+) 
UK(+) 

espece et especes DK UK(+) D 
I voisines 
CH 

espece IL 

*La Belgique, l'Espagne, la France et les Pays-Bas ont adopte une formula
tion tres generale du type "produits identiques ou sirnilaires". 

Le signe (+) indique que l'Etat membre concerne a adopte un systeme mixte 
quant a la nature et a l'origine des produits. 

I 
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E. Formulation des reHirences aux marques 

21. C'est essentiellement en raison de la diversite du droit des marques d'Etat 
a Etat que l'on trouve dans la legislation des Etats membres sur la protection des 
obtentions vegetales des formulations differentes pour les r6ferences aux marques, 
dent il faut tenir compte dans les efforts d'harmonisation entrepris dans ce 
domaine. Un droit de marque peut ~tre obtenu de differentes manieres : dans cer
tains Etats ce droit nait simplement par un depot de la marque en vue de son enre
gistrement; dans d'autres Etats !'enregistrement de la marque resulte d'une 
demande, sans qu'il ne soit precede a un examen du point de vue de la forme ou du 
fond, auquel cas le droit de marque ne nait qu'a !'enregistrement; dans d'autres 
Etats encore, une demande de marque est egalement prevue et il est prevu un examen 
des revendications du demandeur, l'examen precedant alors !'enregistrement et variant 
quant a sa portee d'un Etat a l'autre; enfin, le droit de marque peut ~tre acquis 
par l'usage; dans certains Etats l'usage d'une marque est une condition prealable 
a !'acquisition du droit de faire enregistrer la marque. Les dispositions des Etats 
membres tiennent principalement ccmpte du droit interne des marques, lorsqu'il s'agit 
de la situation interne. Lorsqu'il s'agit de faire reference ala situation dans 
d'autres pays, ils sent parfois obliges d'utiliser une formulation plus generale. 

22. Les Etats suivants ont rapporte l~urs rAgl~~ sur les r~lations entre la denomi
nation varietale et la marque du demandeur de protection aux marques protegees, le~ 

expressions utilisees pouvant etre du type "designation deja protegee a titre de 
marque" ou "designation beneficiant de la protection a titre de marque" : Afrique 
du Sud (article 10.3)d) de la loi); Republique federale d'Allemagne (article 37.2) 
de la lei), en ce qui concerne les Etats tiers; Danemark (article 11.2) de la lei); 
Espagne (article 14.2) de la loi); Italie (article 6.1) du decret No 974 du 
12 aoQt 1975); Suede (article 8.vi) de la lei) et Suisse (article 15.3) de !'ordon
nance du 11 mai 1977), en ce qui concerne les Etats tiers. 

23. Pour les Etats suivants, les marques prises en compte sont les marques enregis
~ : Republigue federale d 'Allerua~ne (article 9 .1) de la loi), en ce qui concerne 
son propre territoire; Belgigue (article 27.2) de l'arrete royal du 22 juillet 1977 
sur la protection des obtentions vegetales); Israel (article 3l.a) de la loi); 
Pays-Bas (article 21. 3) de la loi); Royaume-Uni (article 18 .1) d) du re<Jlement de 
1978 sur la protection des obtentions vegetales); Suisse (article 7.2) de la loi), 
en ce qui concerne son propre territoire. 

24. La France se refere aux designations qui ont fait l'objet d'un depOt a titre de 
marque (article 9.6) de la lei et 6.2) du decret No 71-764 du 9 septembre 1971). La 
Belgique se refere aussi aux marques deposees. Le Royaume-Uni tient aussi compte, 
quant a lui, des designations faisant l'objet d'une demande de protection a titre 
de marque. 

25· Par ailleurs, la France tient compte des warques dont le demandeur a la jouis
sance (article 6.2) du decret No 71-764 du 9 septembre 1971), mais uniyuement en c.:e 
qui concerne les marques susceptiLles de creer une confusion avec la denomination 
proposee. Inversement, l'Itali~ prevoit que le demandeur doit declarer, lors du 
depOt de la demande de protection- et de la denomination- qu'il renonce a la 
marque qu' il utilise eventuellen1t=nt, si elle est idt.mtique a la denomination propu~ee 
(article 5.6) du reglement d 1 execution du decret No 974 du 12 aoOt 1975). Il con
vient de noter que le cas de la H~<:trqu~ d 1 un tiers dont le demandeur a la jouissanc~ 
peut aussi etre couvert - et 1 1 ~st souvent dans la realite -par les regles sur les 
relations entre la denowination proposee et les marques des tiers. 

26. r'inalement, un certu.in non1ln-c Ll 1 Etats ont prevu une i:l~sinlil ation des marques 
internationales, enregistrees conformement a l 1 Arran~ement de Madrid, aux marques 
nationales. Il ti 1 agit de la M6pu~li•JUu f6d~rctle d 1 Allumagne (article 9.3 de la loi), 
de la Belgique (article 27.2) de l 1 arrete royctl du 22 juillet 1977 sur la protection 
des obtentions vlgltales), de la ~ranee (article 6.3) du decr~t No 71-764 du 9 sep
tembre 1971) et de la Suisse (drticle 15.2) de 1 1 orduunance du 11 mai 1977). Parmi 
ces pays, seule la Belgique applic1u~ expretif::i€:uu .. mt la re<Jlt= ct._, l 1 assiiuilation aux 
marques internationales qui couvrent d 1 autres territuires yue 1~ tiien. Cette assimila
tion n 1eSt pas absOlUJlll!Dt nece~:.iuic~, ~n p<:trliL~Uli~r JU!":.icjLW 1,1 re•jle ::;ur l~l:> rela
tiOnS entre la marque el la denoud ndlion propo::;e"' ~ 1 appl i•Jllc "u:~ 1uan1u"::; "pL·ote':Jet~~". 

27. ~e tableau 3 resune les differences evoquees ci-dessus. 
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'l'ableau 3 

Margue de fabrigue au de commerce du demandeur de 
protection pour une vari~t~ : formulation des r~

ferences aux margues* 

Couverture 

territorlale !::tat lui-meme Etats tiers 
Formulation 

Marque protegee, de signa- ZA ZA 
0(+) 

tion beneficiant d'un OK OK 
droit de marque, etc. E 

E I I s s 
CH(+) 

Marque enregistree D(+) B(X) 
B(X) NL 
IL UK(X) 
NL 
UK(X) 
Cli(+) 

Harque d~pos~e B(X) B(X) 
1-'(X) F(X) 

Designation faisant l'objet UK(X) UK (X) d'une demande de protection 
a titre de marque 

r-tarque dont le den~.:1ndeur F p 

a la jouissance I I 

Assimilation des marques 

I 
D B 

internationales aux marques B 
nationales F 

Cll 

*Pour la signification du signe (+), voir le tableau l. Le signe (X) 
indique que 1' Etat en qu.!stion utilise differentes formulations. 
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F. Dates-clefs dans l'application des systemes de base 2 et 3, qui prevoient un 
engagement a renoncer soit a la margue elle-meme, soit a ses effets 

28. Il y a deux dates-clefs : la date a laquelle l'ecgagement doit etre pris et 
la date a laquelle la renonciation prend ~ffet, 

29. L'engagement doit etre donne au JloOlllent du depot de la. denomination Val·ietale dans 
les Etats suivants : Afriqu~ du Sud (article 2.2)ii) du r~gl~oent du 28 octobre 1977 
sur la protection des obtentions vegctale:;); HepubJjque federale d'Allemaqne 
(article 37.2) de la loi); Belgique (article 27.3) de l'arrete royal du 22 juillet 
1977 sur la protection des obtentions vegetales); Espagne (article 14.2) de la loi); 
rtalie (article 5.6) du r~glement d'execution du decret No 974 du 12 aoDt 1975); 
Pays-Bas (article 21.3) de la loi); Suisse (article 15.3) de l'ordonnaiJCe du 
11 mai 1977). En France, cet engagement doit etre donne avant la delivrance du 
titre de protection, selon l'article 9.6) de la loi. Il convient de noter gu'en 
Italie le demandeur doit declarer, dans une annexe a la demande de protection - et 
de denomination varietale- "qu'il renonce ala marque qu'il utilise eventuellement 
si elle est identique a la denomination proposee, et s'engage a signer un acte formel 
de renonciation ala marque avant la delivrance du brevet". 

30. La reduction du domaine de la marcJUe prend effet a la date de la delivrance du 
titre de protection dans les Etats suivants : Afrique du Sud (article 10.4) de la 1oi); 
Republique federale d'AllemagJJe (articles 9.1) et 37.2) de la loi); Espagne 
(article l4.2)de la loi); France (article 6.2) du decret No 71-764 du 9 septembre 1971); 
Suisse (article 7.2) de la loi et article 15.3) de l'ordonnance du 11 mai 1977). En 
Belgique, il est tenu compte du fait que la denomination peut etre approuvee et ins
crite au registre des varietes [protegees] avant la delivrance du certificat d'ob
tention vegetale et c'est a partir de la date d'inscription que la renonciation a la 
marque prend effet (article 27.3) de 1'arrete royal du 22 juillet 1977 sur la pro
tection des obtentions vegetales). En Italie, la renonciation a la marque prend effet 
a la date de son inscription au registre des marques (article 6.2) du decret No 974 
du 12 aont 1975). Si la denomination a ete enregistree sans qu'il y ait eu renoncia
tion, la marque ne peut plus etre revendiguee, selon l'artic1e 6.3) du decret susvise, 
a partir d'une date qui n'est pas precisee mais qui est implicitement celle de la 
delivrance du brevet. La date de la ~rise d'effet de la renonciation n'est pas non 
plus precisee aux Pays-Bas, rnais !'article 21.3) de la loi prevoit qu'une copie de 
l'acte de renonciation est envoyc~ au Bureau neerlandais de la propriete industriell~ 
et au Bureau de l'Union d~s que 1'enre':Jistrement de la denomination a ete effectue. 

31. Le tableau 3 resume sous foro~ synoptique les divers cas qui r~sultent des 
o>.J:>tE:mes adoptes par les Etats n"_:ruLres pour prevenir ou resoulre les conflits entre 
la marque et la denomination et des ddtes-clefs. Il '::ie:-.t aussi compte de; premier 
et quatrieme systemes de base. 

G. Dispositions diverses 

32. Regles transitojres con<eerrldnt J"s rapports entre les d{noonoinations dt: varJete:.; 
et les marques de faLriqut..! uu Je cuiiUolerce.- La HeiJuLliquc: fhlcrale d'Allemagne 
(article 52.4) et 5) de la loi) et l'Italie (article 6.4) et 5) du decret No 974 du 
12 aont 1975) ont prevu des dispo:;itions correspondant a l'article 36 du texte de 
1961 de la Convention. 

33. En Republ1que federale d'All~nayne, ces dispositions s'ap~l1quaient aux variAtes 
protegees en vertu de la loi sur le:; se1nences du 27 Juin 19';3, ll•udifJco.c t:ll dernit.:L 
lieu par la deuxieme loi d'amendement du 23 decem!Jre 1966. Il est a not.:>r qu'elles 
s'appliquaient aux denominations varietales protegees a titre je ~3~~~e. 2:::si que le 
prevoit l'article 3b de 1a Convention, et aux design.Jtions pLutc,!ees ·" t;t;·c: L:e r: .. ~~-

que et susceptibles de creer une confusion avec la denomin.:Jtiun. J.'dl ..ll..L.Leurs, ell 

cas de changement de designation, 1e titulaire de la protection ne pouv2it interdire 
l'utilisation de l'ancienne denumination, protegee a titre de illiirque, qu'a l'expi
ration du delai d'un an a compter de l'enregistrement de la nouvelle denomination 
non seulement aux personnes tenues d 'utiliser 1' ancienne denomination, coHuue le 
prevoit l'article 36.2) d~ 1a Convention, mais ega1ement aux pe;r::;onnes aulorisees 
a l'utiliser. 
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Tableau 4 

Marque de fabrique ou de commerce du demandeur de protection pour une variete 
dates-clefs pour !'application des systemes adoptes par les Etats membres 

pour prevenir ou resoudre les conflits entre la marque et la denomination * 

Engagement 
(le cas echeant) Prise d'effet du systeme 

lors de depot avant la lors du depot a la deli- a J'inscrip- a l'inscrip_l 
de la demande delivrance de la demande vrance du tion de la de- tion de la 

_syster.te de denorr;ina- du titre de de denomina- titre de nomination au renonciation non precise 
tion varietale protection tion varietale protection registre des au registre 

varietes des marques 

Impossil::;ilite DK 
de proposer la IL 
marque comme UK 
denomination s 

Engagement a ZA ZA Bl I NL1 

renoncer a B E(X) 

la marque E(X) t; L. Ni,.. 
I(X) 
N 

Engagement a D(+) F D(+) 
ne plus faire yr; F 
valoir la CH(+) CH(+) 
marque 

Impossibilite D(+) 12 
de faire valoi E(X) 

,la marque CH(+) 

*Pour la signification des signes (+) et (X), voir tableau 1. 

1 La loi prevoit qu'une copie de l'acte de renonciation est envoyee aux services competents interesses 
des que la renonciation est enregistree. 

2 La date de prise d'effet est implicitement la date de delivrance du brevet. 

n 
'"0 !I> 
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34. En Italie, les dispositions a l'~tude s'appliquent a toutes les dfno1"inations iden
tiques ou susceptibles de craer une confusion avec une marque protagae dans l'un des 
Etats membres, et non aux seules denominations identiques a une marque protagee en 
Italie. 

35. Marque detenue dans un Etat p~r une personne demandant la protection d'une va
riete dans un autre Etat membre.- hlors que taus les Etats membres ont prevu des 
rAgles sur les relations entre la denomination proposee et la marque detenue par le 
demandeur de protection d'une vari6te qui s'appliquent lorsque la demande est deposee 
aupres de leurs pro pres services, seules la H6~Jlique fed era le d 'Allernagne (ar
ticle 9.1) de la loi) et la Sultise (aLticles 7.1) de la loi et 15.1) de !'ordonnance 
du 11 mai 1977) ant prevu des regles qui s'appliyuent sur leur territoire lorsque la 
demande a ete deposee a l'6tranger. Dans cl1acun de ces pays, le detenteur d'un titre 
de protection qui lui a ete concede a l'etranyer ne peut plus faire valoir ses droits 
issus de la marque protegee dans ce pays, a compter de la dalivrance du titre de pro
tection, lorsque la marque est identique a la ctanornination enreyistrae ou susceptible 
de creer une confusion avec elle et lorsque la variete proteyee appartient a un genre 
ou I une espAce beneficiant de la protection dans ce pays. 

36. Possibilita de revendiyuer la priorite d'une marque en faveur d'une denomination 
varietale.- Dans son article 9.2), la loi de la Republigue federale d'Allemagne prevoit 
la possibilite de revendiquer la date du depOt de la demande d'enregistrement d'une 
marque comme date daterminante pour la denomination de la variete si la marque est 
identique a la denomination proposee et si elle couvre les memes produits. Sous peine 
de caducite de la revendication de priorite, le demandeur de protection pour la variete 
doit produire dans un delai de trois mois a dater de la demande de protection un certi
ficat d'enregistrement ou de den~nde d'enregistrement de la marque, selon l'etat d'avan
cement de la procedure. La revendication de priorite peut aussi devenir caduque si, 
avant la delivrancc du titre de protection de la variete, la marque est radiee ou la 
demande d'enre9istrement est rejetee ou retiree. 

37. Cette disposition permet a un obtenteur de se constituer un stock de designations 
utilisables con@e denominations variatales, dans lequel il peut puiser au fur et a 
mesure de ses besoins. Il convicnt ccpcndant de noter que cette possibilite existe 
aussi dans les autres Etats membres : en effet, il suffit qu'un obtenteur fasse enre
gistrer une designation a titre de marque pour se l'approprier jusqu'au moment ou il 
la propose comme denomination varietale. 
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Chapitre II 

DISPOSITIONS VISANT A PREVENIR OU RESOUDRE LES 
CONFLITS ENTRE LA DENOMINATION PROPOSEE 

ET DES SIGNES AUTRES QUE LA MARQUE 
APPARTENANT AU DEMANDEUR DE PROTECTION 

POUR LA VARIETE 

38. A cote des marques de fabrigue au de commerce, il existe d'autres signes qui, 
s'ils sont identiques au similair~s a la denomination varietale enregititree, peu
vent emp~cher au g~ner la libre utilisation de la denomination. Cela vaut particu
liArement pour les noms c~M~rciaux, qui sent maintenant evoyues a l'article 13.8) 
du texte revise, de 1978, de la Convention. Mais il existe d'autres signes, tels 
que les noms patronymiques, les norns de domaines, ainsi que des signes qui n'appar
tiennent pas exclusivement au den~11deur de protection mais pour lesquels celui-ci 
et certaines autres personneti ~~~~~ficient d'une exclusivite. Il s'agit par exemple 
des indications d'origine, des marques collectives, des c0rtificats de qualite, des 
labels agricoles. 

39. Pour beaucoup de ces signes, les conflits avec une denomination varietale iden
tique au similaire sent emp~cheti par la legislation reglementant leur usage. Mais 
la legislation sur la protection des obtentions vegetales permet aussi d'empecher au 
de resoudre les conflits entre de tels signes et la denomination varietale, soit par 
des dispositions specialement con~ues a cet effet, soit par des dispositions de 
caractere plus general. 

B. Dispositions visant expressement a prevenir au resoudre les conflits entre la deno
mination proposee et des signes autres que la marque 

40. Assimilation de certains signes aux marques.- Seuls les Pays-Bas et le Royaume
Uni ant assimile certains signes aux marques. C'est ainsi que le Royaume-Uni prevoit 
que la denomination proposee ne doit pas etre "identique au susceptible d'etre con
fondue avec une marque ••• au un nom commercial utilises pour du materiel de reproduc
tion au de multiplication au pour des produits de la variete faisant l'objet de la 
demande de protection au d'une autre variete de la classe a laquelle la variete appar
tient ••• au pour des produits derives de ces varietes" (article 18.2)c) du reglement 
de 1978 sur la protection des obtentions vegetales). Cette rAgle s'applique aussi aux 
noms comrnerciaux enregistres ailleurs qu'au Royaurne-Uni. Les Pays-Bas ont adopte une 
formule plus vague, qui permet done de tenir compte d'une plus grande variete de signes 
le demandeur dolt renoncer a "taus droits pouvant lui revenir dans un Etat quelconque 
de l'Union, en ce qui concerne la denomination [proposee], pour des produits identiques 
au analogues, dans le cas au la denomination proposee a deja ete enregistree" (arti
cle 21.3) de la loi). Selon l'interpretation donnee a cette disposition, les droits 
vises ne sont pas seulement les droits de marque, mais aussi le droit relatif a un 
nom commercial. 

41. Il est a noter que la Suede a prevu, a l'article 8.v) de la loi, que la denomina
tion proposee ne doi t pc~s pret;:.,r :1 cunfutiiun av.,;c une llldl-guo, un nom, un nom conuuer
cial au une autre designation dont une personne autre que le demandeur a obtenu la pro
tection et qui constituerait un obstacle a l' enreg~streweut Lie cette denuruination en 
tant que marque pour de:> plantes de la vctriete ou pour des produits sintiL,ires. Li.i 
rAgle applicable aux signes proteges en faveur du titulair~ etiL loutefui~ limitee 
aux marques couvrant des planteti ou des produit:> sintilaires. 

42. Dispositions fon:dees sur l'article 4 des Principes directeurs pour les denomina
tions varietales.- L'article 4 des Principes directeurs pour les denominations varie
tales, adoptes par le Conseil de l'UPOV a sa septieme session, en octobre 1973, a ete 
repris dans les legislations de la Belgique (article 25.4) de l'arrete royal du 
22 juillet 1977 sur la protection des obtentions vegetales) I de l'Espagne (article 13.2)f) 
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du decret No 1674/1977 du 10 juin 1977) et ae la France (article 5 de 1'arrete du 
14 mars 1974 r~lcttl.r a l..i denolllillu.tiurr J.eti vc~r:H~t.eti cte plct11t.e~-; 1 dltiunL l' ubJet tiL..i t 
d'une inscription au catalogue des especes et varietes de plantes cultivees, soit 
d'un certificat d'obtention vegetale). Cet article prevoit que la denomination ne 
peut comporter aucun element gui puisse, a l'expiration de la periode de protection 
de la variete, empecher ou gener le libre usage de cette denomination ou empecher 
la libre conunercialisation de 1a variete. Toutefois, la France n'a pas repris le 
mernbre de phrase "a !'expiration de 1a periode de protection de la variete". 

C. Dispositions qui peuvent etre invoquees pour prevenir ou resoudre les conflits 
entre la denomination proposee et des signes autres gue la marque 

43. Disposit.ions precisant gue la denomination est la designation generigue de la 
variete.- Pour les Etats suivants, une base commode pour eviter ou resoudre les conflits 
entre la denomination et un signe autre qu'une marque pour lequel le demandeur dispose 
d'une exclusivite totale ou partielle, est la disposition precisant que la denomina
tion est la designation generigue de la variete : Danemark (articles 1.2) et 4.1) 
de l'ordonnance du 5 aoat 1970 sur la denomination des varietes); Espagne (article 13.1) 
de la loi); Italie (article 5.3) du decret No 974 du 12 aout 1975). A cette liste 
on peut ajouter la France qui prevoit a l'article 9.1) de sa loi que le certificat 
d'obtention vegetale designe l'obtention par une denomination permettant, sans con
fusion ni equivoque, son identification dans tous les Etats mernbres de l'UPOV. 

44. Il convient de noter que 1e Danemark, 1'Espagne et l'Italie ne precisent pas la 
portee territoriale de la regle prevoyant la genericite de la denomination, alors 
que la France a etabli une reg1e qui recouvre taus les Etats membres de 1'Union. 

45. Dispositions rendant !'utilisation de la denomination obligatoire.- Les Etats 
suivants peuvent invoquer la disposition prevoyant !'utilisation obligatoire de la 
denomination: Afrigue du Sud (article 35 de la loi); Republigue federale d'Allemagne 
(article 10.1) de la loi); Danemark (article 4.1) et 4) de !'ordonnance du 5 aout 1970 
sur la denomination des varietes); Italie (article 5.3) du decret No 974 du 12 aoat 1975); 
Pays-Bas (article 80.1) de la loi); Suede (article 22 de la loi); Suisse (article 8.1) 
de la loi). Dans les autres Etats, !'obligation d'utiliser la denomination resulte de 
la construction de la legislation. 

46. Dispositions prevoyant gue la denomination doit eventuellement remplir des condi
tions non prevues dans la loi.- L'Afrigue du Sud (article 10.3}f} de la loi} prevoit 
que la denomination proposee doit remplir les autres conditions - non specifiees dans 
la loi - que le Registrar peut fixer. Au Danemark, la denomination ne doit pas 
etre contraire aux usages acceptes pour la denomination des plantes (article 1.3}c} 
de !'ordonnance du 5 aout 1970 sur la denomination des varietes). En Espagne, 
les denominations doivent, en regle generale, etre conformes aux conventions inter
nationales auxquelles l'Espagne est partie et, a cet effet, le Ministere de l'aqri
culture est habilite a promulguer les dispositions necessaires (articles 13.2} de 
la loi et 13.3} du decret No 1674/1977 du 10 juin 1977}. Israel prevoit a 
!'article 3l.b)7) qu~ la denomination doit etre conforme aux regles internationales 
acceptees concerno~t la denomination des varietes. Il en est de meme du Royaume-Uni 
(article 18.2)c} du reglement de 1978 sur la protection des obtentions vegetales). 
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'l'ableau 5 

Siqn~s autres yu,• 1 ,, lll·H·que sur lesguels le demandeur 
de protectiun d till ,Jl·>JJl ~l~'-'>:clusivitc : lli<>pusilions 

permettant de prevenir ou de resoudre les conflits 
entre de lels siqnes et la d~nomination 

'L.l\ l) B DK E F IL I NL 

Disposition expresse X 
(assimilation aux marques) 

Disposition prevoyant que la X X X 

d~nomination ne peut comporter 
aucun ~lement susceptible de 
faire obstacle a la libre 
utilisation de la denomination 

Disposition pr~cisant que la X X X X 
denomination est la designa-
tion generique de la vari~te, 
ou impliquant la generic it~ 

Disposition rendant l'utili- X X X X X X X 
sation de la denomination 
obligatoire en relation avec 
la variete 

Disposition permettant de X X X X 

tenir compte de criteres 
non d~finis dans la loi 

UK s 

X 

X 

X 

[Fin du document] 

CJ-1 

X 


